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L’année 2021 avait plutôt bien commencé … La mise en place 
du 1er Budget Participatif, l’appel à projets de l’Eco-quartier, 
les festivités estivales, les animations associatives, la nouvelle 
garderie et l’extension de la cantine, l’ouverture d’une classe 
supplémentaire, la nouvelle aire de jeux à l’école … La vie 
communale reprenait le dessus sur la pandémie et  une 
sinistrose ambiante. 
 

Cela était sans compter la douloureuse soirée de ce jeudi 28 
octobre, où Shana, une jeune adolescente de St Jean Lasseille 
chutait dans le site désaffecté de l’ancienne cave 
coopérative. Aussitôt, une enquête de gendarmerie a été 
diligentée et la municipalité y a pleinement coopéré. Après le 
temps du recueillement, de l'accompagnement de la famille 
endeuillée, viendra celui de la recherche des éventuelles 
responsabilités. Là aussi, la municipalité continuera à 
collaborer avec les enquêteurs. 
 

Par ailleurs, nous continuerons également, comme nous 
l’avons toujours fait depuis des années, à travailler à la 
réhabilitation de ce site privé. 
 

Nous ne pensions pas vivre de tels événements lorsqu’en 
début d’année 2021, nous nous souhaitions les meilleurs vœux. 
Souhaitons nous que 2022 apporte à toutes et à tous son lot de 
belles choses que 2021 a oublié … 
 

En cette fin d’année, les perspectives sanitaires laissent planer 
des contraintes durables dans nos vies au quotidien. Restons 
vigilants pour préserver l’essentiel, nos libertés et notre santé. 
 

Gardons espoir pour retrouver une vie presque normale avec 
des moments de partage et de convivialité. 
 

Gardons espoir que toutes les activités professionnelles privées 
de travail, puissent se sortir des difficultés. 
 

Gardons espoir qu’un monde meilleur nous attend et que 
l’avenir deviendra lumineux pour nous tous et surtout pour nos 
enfants. 
 

Avec ces espoirs sincères, l’équipe municipale vous souhaite 
de joyeuses fêtes de fin d’année et vous adresse ses vœux 
pour un meilleur avenir empreint de Liberté, d’Egalité, de 
Fraternité, dans la solidarité, la joie et le bonheur partagés.  

Mars 2020, la crise sanitaire de la COVID19 nous tapait de plein fouet. 
Pour continuer à faire vivre le village, pour apporter de l'aide à nos 
administré.e.s, nous avions alors proposé, en autres, un support logistique 
de collecte de déchets verts. 
 

Aujourd'hui, forts de cette initiative concluante, notre réflexion concerne 
la production et la valorisation de nos déchets végétaux issus non 
seulement des espaces publics mais aussi des jardins des  administré.e.s. 
de la commune. 
 

Cette nouvelle prestation ouverte UNIQUEMENT aux PARTICULIERS habitants de BdA  présente 
aux usagers, ainsi qu'à la collectivité, de nombreux atouts : 
 

- Respecter les réglementations en matière de valorisation organique,  
- Travailler à la réduction des déchets à la source, 

- Soulager les déchetteries de notre territoire,  
- Vous économiser du temps et des allers-retours ainsi qu’aux agents communaux, 

- Valoriser les déchets verts de chacun en réutilisant leur broyat, 
- Travailler solidairement avec une structure d'insertion professionnelle par l’emploi. 

 

Les inscriptions sont au préalable OBLIGATOIRES en Mairie au 04.68.21.72.17, jusqu’au 
vendredi 12h00. Les employés communaux passeront directement à votre domicile pour 
effectuer le ramassage. 

Accueil de la mairie : Nouveaux horaires d’ouverture au Public 

Depuis le 15 novembre 2021, il a été décidé, en accord avec le 
service administratif, d’augmenter les amplitudes horaires 
l’accueil. Ce dernier est dorénavant ouvert au PUBLIC le LUNDI 
MATIN, comme tous les autres jours à partir de 09h00.  

 

De plus, vous bénéficiez à 13h30 d’une nouvelle tranche 
d’ouverture à la pause méridienne, et ce du lundi au jeudi. 
Néanmoins, l’accueil fermera  ses portes à 17h30. 
 

L’accueil TELEPHONIQUE reste bien sûr toujours opérationnel, du lundi au vendredi, à 
partir de 8h00 et la Mairie restera fermée au public le Vendredi après-midi. Jusqu'au 31 
décembre, les horaires hebdomadaires sont les suivants : 

 

- Lundi au Jeudi : 9h00-12h00 / 13h30-17h30 
- Vendredi : 9h00 -12h00 

 

Nous envisageons, dès Janvier 2022, de nouveaux horaires de réception du Public , 
notamment en matinée. 

PLATEFORME COMMUNALE "DÉCHETS VERTS"  

Le Budget Participatif 2021 se concrétise … celui de 2022 se profile 

Le 1er budget participatif banyulenc a été une belle réussite 
collective : Plus de 20 projets citoyens déposés, 12 retenus et 3 
lauréats sont en cours de réalisation : 
• L’aire de jeux en dessous de l’Eglise va être débuté afin la 
fin de l’année. 
• Le poulailler pédagogique à l’école a reçu cette semaine 
ses locataires gallinacées au nombre de 3. 
• Le programme «Des abeilles & des fleurs» a été entamé et 
les dorlotoirs d’abeilles seront installés à l’Ecole et en différents 
points du village en début d’année 2022. 



La Vie de Notre Village 
En attendant les Fêtes de Noël, deux 
manifestations vous sont proposées. 
N’hésitez pas à nous retrouver sur la 
Place de la République pour partager 
ensemble des moments conviviaux et 
toujours ambiancés, sans modération 
mais en respectant la règlementation 
sanitaire en vigueur. 
 

Le 10 décembre à 18h00, un marché 
gourmand est organisé par la Mairie et 
les différents commerçants du marché 
hebdomadaire du Mercredi.  
 

Le Dimanche 12 décembre, invité par 
le Foyer Rural de BdA, le Papa Noel 
investit, à partir de 15h00, les rues et la 
Place de BANYULS DELS ASPRES. 
 

Jusqu’au Mercredi 22 décembre, comme l’an dernier, si vous avez été plus ou moins sage, vous 
pouvez  venir glisser, votre lettre au Papa Noël dans la boite aux lettres qu’il nous a demandé, vu 
le nombre d’enfants sages sur la commune, de remettre à l’accueil de la Mairie.  
 

Nous pensons que ses lutins la mettront à votre disposition dimanche 12 sur la Place. Il essaiera, 
avec leur aide et sûrement sous la surveillance de la Mère Noël, de répondre à chacune et à 
chacun de vous, aussi n’oubliez pas d’inscrire votre adresse. 

En accord avec sa famille, la Municipalité avait décidé de rendre 

hommage à M. Gaston LAPORTE, Elu municipal depuis 1983 et 

Adjoint au Maire de 1989 à 2014. 
 

Délégué aux travaux, Gaston avait passé plus de 30 ans à arpenter 

les rues de notre village, à y battre la campagne, à y promener son 

regard malicieux du Nord au Sud et d’Ouest en Est !  
 

Le 27 novembre dernier, le Département, la Communauté des Communes, les nouveaux et les 

anciens membres des différents conseils municipaux , ses amis, ont entouré la famille et lui ont 

rendu un bel hommage en baptisant une des dernières réalisations communales de son nom. 

Encore empêtrés dans cette pandémie qui n’en finit pas, notre belle 

tradition du Repas des Ainés a pu être maintenue et organisée, et 

ce suivant les règles sanitaires en vigueur.  
 

Tant mieux car, empêchés l’an dernier, cette parenthèse nous a 

donné enfin l’occasion de nous retrouver et de nous revoir les uns et 

les autres, toujours dans une chaleureuse ambiance.  
 

Depuis 2014, nous n’oublions personne et nous partageons ce moment de 

vie communal également avec nos ainés qui ne peuvent malheureusement 

pas être présents parmi nous, et à qui nous pensons aussi.  
 

Nous avons d’ores et déjà réceptionné les colis pour nos ainés de plus de 80 

ans, qui leur seront distribués dans les prochains jours. 

BdA, l’autre pays du Père Noël  

Inauguration de la Placette Gaston LAPORTE (1938-2020) 

BdA n’oublie pas ses aînés ! 

Comme 2020, 2021 se termine dans un contexte de pandémie qui perdure et de nouvelles 
menaces de variant pèsent sur notre quotidien. La vigilance reste de mise ! 
 

Mais fin octobre, Banyuls a connu un drame à la Cave Coopérative que nous regrettons 
sincèrement. Cet accident tragique n’aurait pas dû se produire si les responsabilités de 
chacun avaient été assumées. Nous demandons que désormais ce site soit totalement 
sécurisé avant la poursuite des projets immobiliers qui, souhaitons-le, redonneront à ce 
quartier un cadre de vie digne de la beauté de notre village. En attendant, nous appelons à 
la vigilance de chacun pour que nos jeunes ne jouent pas autour du site. 
 

Depuis le 1er juillet 2021, la compétence « Plan Local d’Urbanisme » est transférée de fait à 
la Communauté de Communes des Aspres, faute de la mise en œuvre d’une minorité de 
blocage. En effet, les communes devaient se prononcer avant le 30 juin et très peu se sont 
exprimées. La CC décidera donc de l’aménagement de notre territoire en matière 
d’urbanisme. Quid des zones foncières pouvant recevoir des énergies renouvelables ? 
Aurons-nous notre mot à dire ? rien n’est moins sûr. Nous déplorons que le conseil municipal 
de Banyuls Dels Aspres n’ait pas été consulté sur ce transfert de compétence, le plan local 
d’urbanisme étant le fondement du développement de notre village. Où s’arrêtera la mise 
sous tutelle des communes ? 
 

Nous vous souhaitons d’heureuses et chaleureuses fêtes de fin d’année et restons à votre 
écoute. 

Tribune « AGIR ENSEMBLE POUR BDA » de Dolorès CARRÉ, Mireille FOXONET et Frédéric MALET. 

Espace d’expression libre, les propos tenus dans cette rubrique n'engagent que leurs auteurs et restent sous leur responsabilité 

L’Institut National de la Statistique et des Études Économiques (Insee) 
effectue depuis de nombreuses années sur toute l’année et sur tout le 
territoire une importante enquête statistique sur l’emploi, le chômage et 
l'inactivité. 
 

La participation de toutes et de tous, quelle que soit votre situation, à cette 
enquête est fondamentale, car elle détermine la qualité des résultats. Une 
personne accréditée par l’lnsee pourrait effectivement prendre contact 
avec les personnes sélectionnées dans leurs différents panels sur la 
période du 13/12/2021 au 31/12/2021. Il ou elle a l’obligation de vous  
présenter, sur simple demande, une carte officielle. Vos réponses resteront 
strictement confidentielles. Elles ne serviront qu'â l’établissement de 
statistiques comme la loi en fait la plus stricte obligation. 

Enquête I.N.S.E.E sur notre territoire 

Dans l’objectif de sécuriser davantage le cheminement des élèves de 
l’école, leurs accompagnants ainsi que la circulation des usagers de la 
route, il a été décidé de mettre en place un nouveau périmètre de 
sécurité durant les Entrées/Sorties des classes. 
 

Depuis le lundi 6 décembre, ces fermetures temporaires sont 
systématiques durant les horaires des entrées et sorties scolaires, soit de 
8h40 à 9h10, de 11h40 à 12h10 et de 16h40 à 17h10. 
 

Durant ces laps de temps, l’Av. de la gare sera fermée à la circulation, 
en montant, au niveau du troisième portail de l’école mais restera 
ouverte, depuis la Place du 8 mai jusqu'au grand parking. 
  
Nous vous remercions par avance de votre plus grande prudence et 
comptons sur votre compréhension.  

Groupe scolaire A. SAÏSSET : SÉCURISATION ENTRÉE/SORTIE des classes  


